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Pension alimentaire et frais de tranfert

Par brunet jonathan, le 21/04/2018 à 14:33

Bonjour,

Je suis actuellement séparé. Je verse une pension alimentaire de 200 €, la mère de ma fille
est depuis quelques temps en Belgique. Suis-je tenu de payer les frais de transfert qui sont
de 3,90 € ?

Merci et bien à vous.

Par youris, le 21/04/2018 à 14:48

Bonjour,

Vous ne devez payer que ce qui est prévu dans la décision du JAF. Si la mère de votre fille a
décidé de manière unilatérale de s'installer en Belgique, elle doit en assumer les
conséquences financières.

Salutations.

Par brunet jonathan, le 22/04/2018 à 23:41

Très bien, donc cela signifie que je ne dois pas payer les frais de transfert comme la décision
du juge est de payer 200 €.
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